
10 SUPPRESSIONS D’EMPLOIS 2022
A QUI LE TOUR ?

Après  la carotte avec l’attribution de la prime exceptionnelle en décembre 2021,  le bâton avec
1600 suppressions d’emplois en 2022 ! ! !
C’est devenu tellement naturel et ça dure depuis tellement d’années, que tout le monde ou presque
attend la douloureuse nouvelle avec résignation malheureusement.
Pour les Landes, le chiffre officiel serait de -1 mais il est en réalité de – 10 soit 7 B et 3 C .
Cette discordance vient du fait que ces suppressions / créations se déclinent ainsi :

+ 2 AFIPA
+ 1 IP
+ 1 IDIV
+ 5 A

Il  faut  savoir  que  7  de  ces
créations concernent un service
relocalisé  en  2022  dans  les
Landes  et  qui  ne  travaillera
pas pour les usagers Landais .

- 7 B
- 3 C

La  force  de  travail  diminue
alors  que toutes  les  charges
et les pressions augmentent.
Nous manquons de bras pas

de chefs !

Les différentes déclinaisons du NRP : fusions, suppressions de SIE, SIP,Trésoreries, les créations
d’antennes voire une stricte concentration départementale, sont les sujets à l’ordre du jour dans
les directions locales démontrant clairement une volonté d’industrialisation néfaste.
Pendant que les services sont exsangues et n’arrivent pas à assurer leurs missions de service public
dans de bonnes conditions, que l’on nous contraint de prioriser voire abandonner des tâches,  que la
majorité des agents est en souffrance, la DDFIP 40 affiche sa priorité en créant des postes de A+
au détriment des postes de cadres B et C.

Gageons que la masse salariale de la DDFIP ne sera pas au rendez-vous des économies
budgétaires attendues.

Quels services seront touchés ? Quelle chaise sera supprimée ? la tienne ? Celle de ton voisin ? Ou
peut être les 2 ? La déclinaison précise sera connue pour le CT emplois, début janvier.

Alors, revenons-en à l’essence même du syndicalisme, réunissez-vous autant que possible, débattez,
avec  vos  représentants,  collectivement,  de  la  situation,  mesurons  en  ensemble  la  gravité,
déterminons les revendications prioritaires, et décidez de ce que vous êtes prêtes et prêts à faire
pour les faire aboutir.

Le 2 décembre 2021


